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Commune de Malaunay 
 

Pour la réunion du Conseil Municipal du 3 mars 2025 

 
 

« ADOPTION D’UNE CONVENTION D’ADHESION A LA MISSION D’ACFI 
(AGENT CHARGE DE LA FONCTION D’INSPECTION) » 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

RAPPORT SYNTHETIQUE A LA DELIBERATION N°13 

 
L’article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la 

sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction 
publique territoriale, dispose que l’autorité territoriale doit désigner, après avis de la 

Formation spécialisée en matière de Santé Sécurité et Condition de Travail (FSSCT), 
un agent chargé d’assurer une fonction d’inspection dans le domaine de la santé et de 

la sécurité au travail. 
 

Cet agent est chargé de contrôler les conditions d'application des règles d'hygiène et 
de sécurité et de proposer à l'autorité territoriale compétente toute mesure qui lui 

paraît de nature à améliorer l'hygiène et la sécurité du travail et la prévention des 
risques professionnels. Dans ce cadre, il a librement accès à tous les établissements, 

locaux et lieux de travail dépendant des services à inspecter et se fait présenter les 
registres et documents imposés par la réglementation. En cas d'urgence il propose à 
l'autorité territoriale les mesures immédiates qu'il juge nécessaires. L'autorité 

territoriale l’informe des suites données à ses propositions. 
 

Il peut être satisfait à cette obligation : 
• en désignant un agent en interne, 

• en passant convention avec le Centre de gestion. 
 

Le Centre de Gestion 76 propose aux collectivités et établissements de mettre à 
disposition un agent du service prévention des risques professionnels formé pour la 

réalisation de cette mission, par convention d’une durée de 4 ans.  
 

Compte tenu de la complexité de la mission, de l’investissement et du devoir de 
neutralité dans la réalisation des missions qui incombent à l’ACFI, il est proposé au 

CST d’adapter la convention d’adhésion à la mission d’ACFI (Agent Chargé de la 
Fonction d’Inspection) proposée par le Centre de Gestion de la Seine Maritime et en 

annexe de la présente délibération. 



36 
 

 

 Délibération N° 2025/020  

Département de Seine-Maritime 

Arrondissement de ROUEN 

Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 

 
X En exercice : 29 

X Présents : 22 

X Votants : 26 

X Pouvoirs : 4 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente 

minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 
Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-

29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 

séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire. 
L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 

BERNAY, GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, DE 

SAINT ANDRIEU, FABEL, BADJI, DEBES, LETULLIER. 

  
ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 

 

AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE (représenté 

par M. STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté par Mme 
BERNAY). 

 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 

Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 

le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

OBJET : ADOPTION D’UNE CONVENTION D’ADHESION A LA MISSION D’ACFI 
(AGENT CHARGE DE LA FONCTION D’INSPECTION) 

 
L’article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la 

sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction 
publique territoriale, dispose que l’autorité territoriale doit désigner, après avis de la 

Formation spécialisée en matière de Santé Sécurité et Condition de Travail (FSSCT), 
un agent chargé d’assurer une fonction d’inspection dans le domaine de la santé et de 

la sécurité au travail. 
 

Cet agent est chargé de contrôler les conditions d'application des règles d'hygiène et 
de sécurité et de proposer à l'autorité territoriale compétente toute mesure qui lui 

paraît de nature à améliorer l'hygiène et la sécurité du travail et la prévention des 
risques professionnels. Dans ce cadre, il a librement accès à tous les établissements, 

locaux et lieux de travail dépendant des services à inspecter et se fait présenter les 
registres et documents imposés par la réglementation. En cas d'urgence il propose à 

l'autorité territoriale les mesures immédiates qu'il juge nécessaires. L'autorité 
territoriale l’informe des suites données à ses propositions. 

 
Il peut être satisfait à cette obligation : 

• en désignant un agent en interne, 
• en passant convention avec le Centre de gestion. 

 

Le Centre de Gestion 76 propose aux collectivités et établissements de mettre à 
disposition un agent du service prévention des risques professionnels formé pour la 

réalisation de cette mission, par convention d’une durée de 4 ans.  
 

Compte tenu de la complexité de la mission, de l’investissement et du devoir de 



37 
 

neutralité dans la réalisation des missions qui incombent à l’ACFI, il est proposé au 
CST d’adapter la convention d’adhésion à la mission d’ACFI (Agent Chargé de la 

Fonction d’Inspection) proposée par le Centre de Gestion de la Seine Maritime et en 
annexe de la présente délibération. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
 

VU le Code Général de la Fonction Publique, et notamment son article L812-2 ; 
VU le décret n°85-603 modifié du 10 juin 1985, relatif à l’hygiène et à la sécurité du 

travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique 
territoriale, notamment son article 5 ; 

VU le décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001 portant création d'un document relatif 
à l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, prévue par 

l'article L. 230-2 du code du travail et modifiant le code du travail ; 
VU la délibération n°2024-DEL-40 du Centre de gestion de la Seine-Maritime en date 

du 21 juin 2024 ; 
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 20 février 2025 ; 

VU l’avis de la commission générale en date du 28 février 2025 ; 
VU le rapport de Monsieur le Maire. 

 
Considérant la nécessité de désigner un agent chargé d’assurer une fonction 

d’inspection (ACFI). 
 

APPROUVE la modification du tableau des emplois correspondante. 

ADHERE à la mission optionnelle proposée par le CDG76. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion relative à la mise à 

disposition d’un agent chargé de la fonction d’inspection en santé et sécurité au travail 
par le CDG76 ainsi que tous les documents y afférents. 

INSCRIT au budget les crédits nécessaires. 

Adoptée à l’unanimité. 

Pour extrait certifié conforme 
Au Registre des Délibérations 

Le Maire, 
 

 
 

Guillaume COUTEY 
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Commune de Malaunay 
 

Pour la réunion du Conseil Municipal du 3 mars 2025 
 
 

« MODIFICATION DU REGLEMENT DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA VILLE ET 
DU CCAS DE MALAUNAY » 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
RAPPORT SYNTHETIQUE A LA DELIBERATION N°14 

 
Afin d’organiser les conditions d’exécution du travail au sein de la collectivité et de 

disposer d’un socle de règles communes, le CONSEIL est informé de la nécessité, pour 
la collectivité, de se doter d’un document commun s’appliquant à l’ensemble du 

personnel communal (ville et CCAS) et précisant un certain nombre de règles, 
principes et dispositions relatives à l’organisation et au fonctionnement des services 

municipaux. 
 

Le projet de règlement intérieur du personnel communal a ainsi pour ambition, sur la 
base des dispositions encadrant l’activité du personnel communal, de faciliter 

l’application des prescriptions édictées par le statut de la Fonction Publique 
Territoriale, notamment en matière d’organisation du temps de travail, de gestion des 

congés et autorisations d’absence, mais également d’application de mesures en 
matière d’hygiène, de sécurité et d’aménagement des conditions de travail au sein de 
la collectivité. 

 
Le Rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes (CRC) fait 

apparaître une irrégularité dans les modalités de versement de l’Indemnité de 
fonctions, de sujétion et d’expertise (IFSE) en cas d’absence pour maladie.  

 
En effet, le Règlement, mis à place à Malaunay, prévoit le maintien des primes en cas 

notamment de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie dans les 
mêmes proportions que le traitement. 

 
Cependant, la CRC a informé la collectivité qu’elle prend un risque avéré en 

maintenant le versement de l’IFSE en cas de congés de longue maladie, de longue 
durée et de maladie grave contraire aux articles 20 de la loi du 13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des fonctionnaires, 34 de la loi du 11 janvier 1984 portant statut 
de la fonction publique de l’État et 37 du décret du 14 mars 1986 relatif au régime de 

congés maladie des fonctionnaires qui interdisent le maintien des indemnités 
accessoires attachées à l’exercice des fonctions versées au fonctionnaires d’État placés 

en congés de longue maladie ou de longue durée. 
 
Toutefois, un nouveau décret a été publié en juin 2024 avec application au 1er 

septembre 2024. Ce décret n° 2024-641 du 27 juin 2024 relatif au régime de certains 
congés pour raison de santé des fonctionnaires et des agents contractuels de l’Etat 

vient assouplir les modalités de versement des primes. Désormais, les fonctionnaires 
de l’Etat placés en congé de longue maladie (CLM) ou en congé de grave maladie 

(CGM) peuvent bénéficier du maintien de leur régime indemnitaire dans les 
proportions suivantes :  

• 33 % la première année ;  
• 60 % les deuxième et troisième années.  

 
En revanche, le régime indemnitaire reste suspendu en cas de placement en congé de 

longue durée (CLD). Toutefois en cas de requalification du congé de maladie 
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précédemment accordé en congé de longue durée (CLD), l’agent conserve le régime 
indemnitaire versé. 

 
En vertu du principe de parité et de libre administration des collectivités, ces nouvelles 
dispositions applicables à la Fonction Publique de l’État peuvent être transposées à la 

Fonction Publique Territoriale et à la collectivité de Malaunay par délibération. 
 

Ainsi il est proposé au Conseil, afin de se mettre en conformité avec la règlementation 
et la recommandation de la CRC, la modification des points suivants : 

 
 Thème 05 : La rémunération : 

• Modulation de l’IFSE du fait des absences 
 

Compte tenu de ce qu’il précède, il est proposé de modifier le règlement intérieur tel 
que présenté en annexe de la présente délibération. 
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 Délibération N° 2025/021 

Département de Seine-Maritime 

Arrondissement de ROUEN 
Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 

 

X En exercice : 29 

X Présents : 22 
X Votants : 26 

X Pouvoirs : 4 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente 

minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 

Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-

29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 
séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire. 

L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 

BERNAY, GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, DE 

SAINT ANDRIEU, FABEL, BADJI, DEBES, LETULLIER. 
  

ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 

 

AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE (représenté 
par M. STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté par Mme 

BERNAY). 

 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 
Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 

le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

OBJET : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA VILLE ET DU CCAS 
DE MALAUNAY 
 

Afin d’organiser les conditions d’exécution du travail au sein de la collectivité et de 
disposer d’un socle de règles communes, le CONSEIL est informé de la nécessité, pour 

la collectivité, de se doter d’un document commun s’appliquant à l’ensemble du 
personnel communal (ville et CCAS) et précisant un certain nombre de règles, 

principes et dispositions relatives à l’organisation et au fonctionnement des services 
municipaux. 

 
Le projet de règlement intérieur du personnel communal a ainsi pour ambition, sur la 

base des dispositions encadrant l’activité du personnel communal, de faciliter 
l’application des prescriptions édictées par le statut de la Fonction Publique 

Territoriale, notamment en matière d’organisation du temps de travail, de gestion des 
congés et autorisations d’absence, mais également d’application de mesures en 

matière d’hygiène, de sécurité et d’aménagement des conditions de travail au sein de 
la collectivité. 

 
Le Rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes (CRC) fait 

apparaître une irrégularité dans les modalités de versement de l’Indemnité de 
fonctions, de sujétion et d’expertise (IFSE) en cas d’absence pour maladie.  

 
En effet, le Règlement, mis à place à Malaunay, prévoit le maintien des primes en cas 
notamment de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie dans les 

mêmes proportions que le traitement. 
 

Cependant, la CRC a informé la collectivité qu’elle prend un risque avéré en 
maintenant le versement de l’IFSE en cas de congés de longue maladie, de longue 

durée et de maladie grave contraire aux articles 20 de la loi du 13 juillet 1983 portant 
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droits et obligations des fonctionnaires, 34 de la loi du 11 janvier 1984 portant statut 
de la fonction publique de l’État et 37 du décret du 14 mars 1986 relatif au régime de 

congés maladie des fonctionnaires qui interdisent le maintien des indemnités 
accessoires attachées à l’exercice des fonctions versées au fonctionnaires d’État placés 
en congés de longue maladie ou de longue durée. 

 
Toutefois, un nouveau décret a été publié en juin 2024 avec application au 1er 

septembre 2024. Ce décret n° 2024-641 du 27 juin 2024 relatif au régime de certains 
congés pour raison de santé des fonctionnaires et des agents contractuels de l’Etat 

vient assouplir les modalités de versement des primes. Désormais, les fonctionnaires 
de l’Etat placés en congé de longue maladie (CLM) ou en congé de grave maladie 

(CGM) peuvent bénéficier du maintien de leur régime indemnitaire dans les 
proportions suivantes :  

• 33 % la première année ;  
• 60 % les deuxième et troisième années.  

 
En revanche, le régime indemnitaire reste suspendu en cas de placement en congé de 

longue durée (CLD). Toutefois en cas de requalification du congé de maladie 
précédemment accordé en congé de longue durée (CLD), l’agent conserve le régime 

indemnitaire versé. 
 

En vertu du principe de parité et de libre administration des collectivités, ces nouvelles 
dispositions applicables à la Fonction Publique de l’État peuvent être transposées à la 

Fonction Publique Territoriale et à la collectivité de Malaunay par délibération. 
 
Ainsi il est proposé au Conseil, afin de se mettre en conformité avec la règlementation 

et la recommandation de la CRC, la modification des points suivants : 
 

 Thème 05 : La rémunération : 
• Modulation de l’IFSE du fait des absences 

 
Compte tenu de ce qu’il précède, il est proposé de modifier le règlement intérieur tel 

que présenté en annexe de la présente délibération. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
 

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 20 février 2025 ; 

VU l’avis de la commission générale en date du 28 février 2025 ; 
VU le rapport de Monsieur le Maire. 

 
Considérant la nécessité d’ajuster le règlement intérieur de la Ville et du CCAS de 

Malaunay ; 
 
DECIDE de modifier le thème 05 La rémunération du règlement intérieur de la Ville et 

du CCAS de Malaunay tel que présenté en annexe de la présente délibération. 
 

CHARGE Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération.  
 

Adoptée à l’unanimité. 

          Pour extrait certifié conforme 

Au Registre des Délibérations 
LE MAIRE, 

 
 

Guillaume COUTEY 
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Commune de Malaunay 
 

Pour la réunion du Conseil Municipal du 03 mars 2025 
 

« FIXATION DES DUREES D’AMORTISSEMENT – MODIFICATION AU 1er 

Janvier 2025» 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

RAPPORT SYNTHETIQUE A LA DELIBERATION N°15 
 

Afin d’optimiser la gestion budgétaire et patrimoniale, il est proposé d’exclure du 
champ des amortissements tous les biens pour lesquels cette obligation n’est pas 

imposée par l’article R.2321-1 du CGCT, notamment les bâtiments publics. 
 

Cette mesure permettrait : 
-  Une meilleure maîtrise des charges de fonctionnement, en adaptant les 

amortissements aux obligations réglementaires. 
- Une simplification du suivi administratif et comptable des amortissements et 

du patrimoine communal. 
 

L’application de cette mesure serait effective à compter de l’exercice budgétaire 2025, 
nécessitant une modification de la délibération n° 2022/100 du 16 novembre 2022 en 

conséquence 
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 Délibération N° 2025/022 

Département de Seine-Maritime 

Arrondissement de ROUEN 
Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 

 

X En exercice : 29 

X Présents : 22 
X Votants : 26 

X Pouvoirs : 4 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente 

minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 

Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-

29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 
séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire. 

L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 

BERNAY, GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, 
DE SAINT ANDRIEU, FABEL, BADJI, DEBES, LETULLIER. 

  

ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 

 
AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE (représenté 

par M. STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté par Mme 

BERNAY). 

 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 

Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 

le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

OBJET : BUDGET VILLE – FIXATION DES DUREES D’AMORTISSEMENT – 
MODIFICATION AU 1er Janvier 2025 

 

Par délibération n° 2022/100 du 16 novembre 2022, le Conseil Municipal a adopté le 

passage de la nomenclature budgétaire et comptable M14 à M57 pour le budget de la 
Ville de Malaunay et de son CCAS, à compter du 1er janvier 2023. 

Dans cette même délibération, le mode de gestion des amortissements a été fixé, 
intégrant l’ensemble des comptes amortissables définis par la nomenclature M57, y 

compris ceux relatifs aux bâtiments publics. 

Pour rappel, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités 

Territoriales (article R.2321-1 du CGCT), les communes de plus de 3 500 habitants et 
leurs établissements publics sont tenus d’amortir certaines immobilisations. Toutefois, 

ce cadre n’impose pas l’amortissement des bâtiments publics. 

L’intégration des bâtiments publics dans le périmètre des amortissements entraîne 

plusieurs conséquences financières et administratives : 
- Un impact budgétaire significatif : 

o La dotation annuelle aux amortissements constitue une dépense 
obligatoire en section de fonctionnement, avec un effet direct sur 

l’équilibre budgétaire. 
o Cette charge supplémentaire peut limiter les marges de manœuvre 

financières et nécessiter des arbitrages dans la gestion des dépenses de 
fonctionnement 

- Un suivi administratif et comptable complexe : 

o La gestion des amortissements implique un travail administratif 
supplémentaire pour assurer le suivi comptable et budgétaire. 
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o Elle mobilise également des ressources techniques pour la gestion 
patrimoniale, complexifiant les opérations de suivi des immobilisations. 

Afin d’optimiser la gestion budgétaire et patrimoniale, il est proposé d’exclure du 
champ des amortissements tous les biens pour lesquels cette obligation n’est pas 
imposée par l’article R.2321-1 du CGCT, notamment les bâtiments publics. 

Cette mesure permettrait : 
-  Une meilleure maîtrise des charges de fonctionnement, en adaptant les 

amortissements aux obligations réglementaires. 
-  Une simplification du suivi administratif et comptable des amortissements et du 

patrimoine communal. 

L’application de cette mesure serait effective à compter de l’exercice budgétaire 2025, 

nécessitant une modification de la délibération n° 2022/100 du 16 novembre 2022 en 
conséquence. 

Il vous est donc proposé de retenir les durées d’amortissement selon le tableau 
suivant : 
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COMPTE M57 LIBELLE DU COMPTE DÉTAIL

DUREE 

D'AMORTISSEMENT 

EN ANNEE

FRAIS LIES A LA REALISATION DES DOCUMENTS D'URBANISME

202 frais d'études, d'élaboration, de modifications et de 

révisions des documents d'urbanisme

frais réalisation documents d'urbanisme 10

FRAIS D'ÉTUDES, DE RECHERCHE ET DE DÉVELOPPEMENT ET FRAIS D'INSERTION 

Tous comptes 

203

Frais d'études, de recherche et de développement, 

d'insertion

frais d'études non suivis &  frais d'insertion de travaux 

de marché non suivis de réalisation

5

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES

2041511 subvention équipement GFP rattachement - biens mobiliers, matériel, étudesSubvention équipement GFP rattachement - biens 

mobiliers, matériel, études

5

2041512 subvention équipement GFP rattachement -bâtiments et installationssubvention équipement GFP rattachement -bâtiments 

et installations

15

2041513 subvention équipement GFP rattachement -projets infrastructuressubvention équipement GFP rattachement -projets 

infrastructures

15

CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS, LICENCES, MARQUES, PROCÉDÉS, DROITS ET VALEURS SIMILAIRES

2051 concessions et droits similaires, brevets, licences, 

marques, procédés, droits et valeurs similaires - 

concessions et droits similaires

logiciels bureautiques, applications informatiques, 

concessions & dt similaires

2

AGENCEMENTS ET AMÉNAGEMENTS DE TERRAINS

2121 agencements et aménagements de terrains - plantations d'arbustesplantations d'arbres et arbustes 10

CONSTRUCTIONS 

21321 constructions - immeubles de rapport immeubles de rapport 30

21328 autres bâtiments privés 30

INSTALLATIONS, MATÉRIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE

21568 autres matériels et outillage d'incendie et de défense civile 10

21578 installations, matériel et outillage technique - autre matériel techniqueinstallations, matériel et outillage technique - autre 

matériel technique

10

21572 installations, matériel et outillage technique - matériel technique scolaireinstallations, matériel et outillage technique - matériel 

technique scolaire

5

215731 installations, matériel et outillage technique - 

matériel technique - matériel roulant

poids lourds et équipements spécifiques de voirie, 

poids lourds propreté, petits véhicules utilitaires 

propreté, petits véhicules utilitaires de voirie

10

215731 installations, matériel et outillage technique - 

matériel technique - matériel roulant

bennes à ordures ménagères 8

215731 installations, matériel et outillage technique - 

matériel technique - matériel roulant

balayeuses, laveuses de voies publiques 5

215738 installations, matériel et outillage technique - autre 

matériel et outillage de voirie

matériel et outillage de propreté 8

215738 installations, matériel et outillage technique - autre 

matériel et outillage de voirie

matériel et outillage de voirie 5

2158 autres installations, matériels et outillages techniques autres matériels techniques 8

2158 autres installations, matériels et outillages techniques matériel culinaire 8

2158 autres installations, matériels et outillages techniques matériel de reprographie et d'imprimerie 5

2158 autres installations, matériels et outillages techniques matériel audio et vidéo 5

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

21828 autres immobilisations corporelles véhicules légers autres que voirie et propreté 5

21828 autres immobilisations corporelles petits véhicules utilistaires 10

21831 matériel informatique scolaire ordinateurs fixes ou portables scolaires 5

21831 matériel informatique scolaire tablettes ou ordiphones scolaires 2

21831 matériel informatique scolaire périphériques et accessoires ordinateurs scolaires 5

21831 matériel informatique scolaire serveurs et équipements réseau scolaires 5

21831 matériel informatique scolaire équipements d'impression bureautique scolaire 5

21838 autre matériel informatique autres ordinateurs fixes ou portables 5

21838 autre matériel informatique autres tablettes ou ordiphones 2

21838 autre matériel informatique autres périphériques et accessoires ordinateurs 5

21838 autre matériel informatique autres serveurs et equipements réseau 5

21838 autre matériel informatique autres équipements d'impression bureautique 5

2185 matériel de téléphone autocommutateurs et serveurs téléphonie 5

2185 matériel de téléphone infrastructure Radiocom 10

2185 matériel de téléphone terminaux téléphonie fixe et radiocom 5

21841 autres immobilisations corporelles - matériels de 

bureau et mobiliers scolaires

matériel de bureau scolaire 5

21841 autres immobilisations corporelles - matériels de 

bureau et mobiliers scolaires

mobiliers scolaires 10

21848 autres matériels de bureau et mobiliers hors scolaires autre mobilier 8

21848 autres matériels de bureau et mobiliers hors scolaires autres matériels de bureau 5

2186 cheptel 10

2188 autres immobilisations corporelles matériels classiques 6

2188 autres immobilisations corporelles instruments de musique 10

2188 autres immobilisations corporelles coffres forts 30

2188 autres immobilisations corporelles équipements sportifs 10

Biens de faible valeur

1Le seuil des biens de faible valeur est fixé à 1 000 € TTC.

Tous les biens inférieurs à 1 000 € seront amortis en 1 an au cours de l’exercice suivant leur acquisition. Ces biens seront sortis 

de l’actif et de l’inventaire comptable de l’ordonnateur, dès qu’ils ont été intégralement amortis, c’est à-dire au 31 décembre 

N+2  
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LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE 

VU l’instruction M57, 
VU la délibération n° 2022/100 du 16 novembre 2022 par laquelle le Conseil Municipal 
a adopté le passage à la nomenclature budgétaire et comptable M57 pour le budget 

de la Ville de Malaunay et de son CCAS, à compter du 1er janvier 2023 ; 
VU cette même délibération fixant les modalités de gestion des amortissements ; 

VU, l’avis de la commission générale en date du 28 février 2025 
VU, le rapport de Monsieur le Maire 

 

Considérant que, conformément aux dispositions légales, les dotations aux 

amortissements des immobilisations constituent des dépenses obligatoires pour les 
communes de plus de 3 500 habitants et leurs établissements publics ; 

Considérant que l’entrée en vigueur de la nomenclature M57 au 1er janvier 2023 a 
introduit une nouvelle méthode de calcul des dotations aux amortissements, fondée 

sur le prorata temporis dès la date de mise en service de l’immobilisation concernée, 
entendue comme la date d’émission du mandat. Cette règle s’applique uniquement 

aux immobilisations acquises à compter de cette date ; 

Considérant que l’article R.2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT) définit le champ d’application des amortissements pour les communes et 
n’impose pas l’amortissement des bâtiments publics pour les communes et leurs 

établissements publics ; 

Considérant que la délibération n° 2022/100 du 16 novembre 2022 inclut dans son 

périmètre l’ensemble des biens relevant des comptes relatifs aux bâtiments publics, 
alors même que leur amortissement n’est pas obligatoire ; 

Considérant que l’intégration systématique de ces biens dans le périmètre des 

amortissements entraîne des dotations annuelles en section de fonctionnement, dont 
l’impact budgétaire mérite d’être réévalué afin de préserver les marges de gestion 

financière de la collectivité ; 

Considérant que le suivi comptable et administratif des amortissements de ces biens 

mobilise également des ressources supplémentaires, rendant la gestion du patrimoine 
communal plus complexe ; 

EXCLU du champ des amortissements tous les comptes pour lesquels l’amortissement 
n’est pas obligatoire, conformément aux dispositions de l’article R.2321-1 du CGCT. 

APPLIQUE cette modification à compter de l’exercice budgétaire 2025. 

MODIFIE en conséquence la délibération n° 2022/100 du 16 novembre 2022 pour 

prendre en compte cette nouvelle disposition. 

Adoptée à l’unanimité. 

 Pour extrait certifié conforme 
 Au Registre des délibérations 

          Le Maire, 
 

 
 

  Guillaume Coutey 
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Commune de Malaunay 
 

Pour la réunion du Conseil Municipal du 03 mars 2025 

 
« LE DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 » 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

RAPPORT SYNTHETIQUE A LA DELIBERATION N°16 

 
Le débat d’orientation budgétaire a lieu dans les deux mois qui précèdent le vote du 
budget. Depuis la loi NOTRE du 7 août 2015 et son article 107, le débat d’orientation 

budgétaire doit s’appuyer du rapport d’orientation budgétaire, joint à la présente 
délibération. Ce rapport comporte les informations suivantes: 

- Les orientations budgétaires 
- La présentation des engagements pluriannuels 

- La structure et la gestion de l’encours de la dette 
- L’évolution des différentes épargnes de fonctionnement 

 
Le rapport est transmis par la commune au président de la Métropole Rouen 

Normandie dans un délai de quinze jours à compter de son examen par l’assemblée 
délibérante. Il est mis à la disposition du public à l’hôtel de ville, dans les quinze jours 

suivant la tenue du débat d’orientation budgétaire. Le public est avisé de la mise à 
disposition de ces documents par tout moyen. 
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 Délibération N° 2025/023  

Département de Seine-Maritime 

Arrondissement de ROUEN 

Canton de NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Commune de MALAUNAY SEANCE DU 03 MARS 2025 

Nombre de Conseillers : 

 
X En exercice : 29 

X Présents : 22 

X Votants : 26 

X Pouvoirs : 4 

L'An deux mil vingt-cinq, le 03 mars à dix-huit heures et trente 

minutes, les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 
Monsieur Guillaume COUTEY, Maire, conformément à l'article L.2121-

29 du Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis en 

séance ordinaire et publique, sous la présidence de Monsieur 

Guillaume COUTEY, Maire. 
L'affichage réglementaire a été effectué. 

ETAIENT PRESENTS : MM. COUTEY, STALIN, MARTINE, NUNES, PERQUIER, METAYER, BARAY, DELANDE, 

BERNAY, GUEROULT, DUBOC, VIOLETTE Mmes LEUMAIRE, GLATIGNY, BERNAY, COLOMBEL, CAPRON, DE 

SAINT ANDRIEU, FABEL, BADJI, DEBES, LETULLIER. 

  
ABSENTES OU EXCUSÉES : Mmes COLLÉ, BONNESOEUR, ERDOGAN 

 

AVAIENT DELIVRE POUVOIRS : Mme RAINGLET (représentée par Mme LEUMAIRE), M. PAVIE (représenté 

par M. STALIN), M. BEAUPÈRE (représenté par Mme GLATIGNY), M. MANSION (représenté par Mme 
BERNAY). 

 
Mme Rémy METAYER remplit les fonctions de secrétaire de séance. 

 

Conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est atteint 

le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 

OBJET : LE DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 
 

Conformément à l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
dans les communes de 3500 habitants et plus, le Maire présente aux membres du 

Conseil Municipal, dans un délai de 2 mois précédent l’examen du budget, un rapport 
sur les orientations budgétaires dont l’article 107-4 de la loi n°2015-991 du 7 août 

2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République en précise le 
contenu. 

Le rapport comporte les informations suivantes :  
- Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les 

évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en 
investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d'évolution retenues pour 

construire le projet de budget, notamment en matière de concours financiers, de 
fiscalité, de tarification, de subventions ainsi que les principales évolutions relatives 

aux relations financières entre la commune et l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre. 

- La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations 
envisagées en matière de programmation d'investissement comportant une prévision 

des dépenses et des recettes. Le rapport présente, le cas échéant, les orientations en 
matière d'autorisation de programme. 

- Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette 
contractée et les perspectives pour le projet de budget. Elles présentent notamment le 
profil de l'encours de dette que vise la collectivité pour la fin de l'exercice auquel se 

rapporte le projet de budget. 
- Les orientations devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau 

d'épargne brute, d'épargne nette et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel se 
rapporte le projet de budget. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2312-1 ; 
VU la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 7 août 2015, 

et notamment son article 107 qui renforce l’information des conseillers municipaux ; 
VU le Décret n°2016-841 du 24 juin 2016 ; 

VU l’arrêt du tribunal administratif de Montreuil, n°1703556 du 12 avril 2018 ; 
VU l’avis de la commission générale en date du 28 Février 2025 

VU le rapport de Monsieur le Maire. 
 

Considérant l’obligation règlementaire d’organiser un débat d’orientation budgétaire 
dans les deux mois qui précèdent le vote du budget primitif.  

 
ATTESTE que le débat d’orientation budgétaire s’est tenu le 3 mars 2025 

conformément à la réglementation en vigueur et que le rapport d’orientation 
budgétaire a été transmis aux membres du Conseil Municipal avant la séance.  

 
Adoptée à l’unanimité. 

Pour extrait certifié conforme 
Au Registre des Délibérations 

LE MAIRE, 
 

 
 
 

Guillaume COUTEY 
 

 
 

 
- Monsieur STALIN demande pourquoi la date est fixée à 2030. 

- Monsieur le Maire explique que nous nous basons sur la Métropole Rouen 
Normandie. 

- Monsieur STALIN indique que le document est clair. 
- Monsieur NUNES indique que cela le conforte sur la bonne gestion des finances 

de la commune. 
- Une présentation du contexte national tendu, sans budget de manière inédite 

adopté avec le 49.3, et international trouble a été fait. Ainsi que de la montée 
du populisme dans la lignée de l’élection de D. Trump, ce qui pourrait entrainer 

des perspectives compliquées. Les enjeux de l’inflation, même si elle ralentit, 
sans compter l’augmentation du coût des denrées alimentaires a aussi été 

évoquées. 
- Nos dépenses de fonctionnement, et notamment nos fluides, ont été maitrisées 

grâce à la démarche de transition menée de longue date et qui nous protège 

comparativement à d’autres communes moins préparées. 
- L’équilibre de la collectivité est donc préservé, permettant de couvrir la dette de 

manière saine. 
- Il a été dépensé 9.5M€ d’équipements entre 2020 et 2024. 

- Nous devons revoir la politique de subvention aux associations, en travaillant 
notamment la question des clubs qui génèrent des recettes. 

- Ce rapport d’orientation budgétaire répond aux recommandations de la 
Chambre Régionale des Comptes qui demandait cette vision prospective. 

- Remerciements et félicitations aux services, qui ont été professionnels dans les 
conférences budgétaires, dans les délais impartis, avec une anticipation en 

préparation des services (devis, évaluations). La dynamique d’investissement 
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que nous avons connue à Malaunay est catégoriquement finie. La capacité 
annuelle sera réduite par rapport aux années précédentes., pour les dépenses 

d’équipement. 
- Monsieur STALIN trouve le document plus lisible. Il évoque un contexte 

complexe et remercie les services pour leur expertise et Monsieur le Maire pour 

sa capacité de vision prospective. 
- Madame   Claude LEUMAIRE indique que ce rapport est clair et éclairant et fait 

écho au rapport de la Chambre Régionale des Comptes. Il se veut réaliste et 
c’est une excellente graphie du budget 2024. Le contexte politique et 

économique national et international est fait de grandes incertitudes. À travers 
les mesures du projet de la loi Finances 2025, l’Etat nous fait les poches alors 

que les collectivités Territoriales sont la plupart vertueuses et votent 
conformément à la loi leur budget en équilibre. Ainsi 2 milliards de contributions 

sont demandées aux collectivités locales. 
- Claude LEUMAIRE trouve que le Rapport d’Orientation Budgétaire apporte des 

informations importante et réconfortante sur 2024 : les charges de gestion 
coutante restent stables, la trajectoire de l’épargne nette est positive et 

l’équilibre financier préservé permet de couvrir sans difficulté le remboursement 
de la dette. Notre ratio de désendettement au 31 décembre 2024 pour 

Malaunay est de 4.3 années contre 11 et 12 ans pour une collectivité en 
situation critique. 

S’agissant des charges à caractère général, chapitre 11 : La Chambre Régionale 
des Comptes évoquait leur maitrise, une gestion rigoureuse. Il a été vu lors des 

conférences budgétaires que le contrôle des dépenses de fluides était certes 
très complexe mais en évolution contenue et dans un contexte d’inflation 
persistante. 

S’agissant des charges de personnel, chapitre 12 : La Chambre Régionale des 
Comptes a bien relevé que Malaunay gère majoritairement ses services en 

régie. L’analyse des recettes et dépenses de fonctionnement montre que 
l’exercice 2024 rétablit une trajectoire possible de l’épargne qui passe de 

696508 (2023) à 809806 (2024). 
S’agissant des investissements : Compte tenu du contexte, les AP/CP feront l’objet d’une 
nouvelle répartition au budget primitif 2025. Il a été retenu lors de conférences 

budgétaires, après arbitrage : la réhabilitation de la toiture des Ateliers Municipaux, 
l’acquisition de quelques matériels et logiciel informatiques dont le remplacement de logiciel 
de maintenance et l’achat de logiciel pour les locations de salle. Ces opérations faciliteront 
le travail des agents. 
La ville a su faire face jusqu’à aujourd’hui aux contraintes de contexte économique et ainsi 
maintenir une gestion rigoureuse et optimiser ses ressources. Ce Rapport d’Orientation 
Budgétaire le démontre et nous permet d’être informés complètement. Je souhaite qu’il ne 
nous amène pas à renier notre idéal d’un Service Public de qualité en terme de Services 
rendus aux Malaunaysiens dans un contexte de plus en plus difficile pour le CCAS. 
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- En conclusion ; Monsieur le Maire indique que le recensement est finalisé. 
- Le recensement 2025 sera applicable en 2028 : il y a 6367 habitants à Malaunay, soit une 

seconde grande augmentation. 260 logements supplémentaires depuis 2019. 
- Claude LEUMAIRE conclut en disant que ce Rapport d’Orientation Budgétaires démontre 

aussi combien nous pouvons compter sur les agents, les équipes techniques et les équipes 
de direction. 
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